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3° Une instruetion sur la maniere de brider, debrider, seilet-, desseller, monter
la bride et la seile, paqueter et charger. (Du 6 janvier.)

4° Une ordonnance complömentaire de celle concernant les bouches ä feu, af¬

füts, caissons, munitions et öquipement des batteries de canons rayös de

4 liv., du 14 mars 1862 (Du 15 mars.)
5° Un röglement sur la promotion de sous-officiers d'artillerie au grade d'officier

d'artillerie. (Du 20 mars.)

Le Conseil federal a approuve le projet d'un nouveau reglement d'exercice pour
la cavalerie föderale presenle par son Deparlement militaire, et a döcide en outre

que les autres sections du projet seront livröes ä la presse comme nouvelle edition
du reglement de 1845.

Voici les resultals obtenus dans les tirs de vitesse et de precision par les batteries

d'artillerie qui ont pris part aux cours de röpötition en 1864 :

Batterie rayee n° 10, de Zürich, prime de 60 fr., 552 secondes, 55,5°/0 des

coups en cible.
Batterie rayee n° 4, de Neuchätel, prime de 60 fr., 340 secondes, 55,5°/0 des

coups en cible.
Batterie rayee n° 25, de Genöve, prime de 60 fr., 359 secondes, 55% des

coups en cible.

Batterie de 12, n° 4, de Zürich, prime de 50 fr., 554 secondes, 42°/0 des

coups en cible.

Batterie de fusees, n°28, de Zürich, prime de 40 fr., 281 secondes 8,5°/0 des

coups en cible.

Des examens cantonaux d'aspirants d'artillerie auront lieu le 15 juin ä

Lausänne.

Nous enverrons prochainement ä nos abonnes du canton de Vaud

un exemplaire du rapport de gestion de 1864 du Departement
militaire de ce canton. — Les abonnes du reste de la Suisse qui desirent

aussi le recevoir devront nous en adresser la demande.

La Revue militaire suisse parait le 1er et le 15 de chaque mois. Elle
publie en Supplement, Ie 15 de chaque mois, une Revue des Armes spöciales.

Conditions d'aronnement : Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour TEtranger, franc de port, 15 fr. par an ; 4 fr. par tri-
meslre. — Turquie et Valachie, franc de port, 20 fr. par an. — Numeros
detaches : 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour Tetranger peuvent ötre adressees ä M. Tanera,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä MM. Bocca,
freres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Redaction s'adresser au
Comite de Redaction de la Revue militaire suisse, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	...

